
Notice des Annexes sanitaires  

 
Schéma des réseaux d’eau 

Les caractéristiques techniques du réseau d’eau potable de SCHOELCHER  

La compétence eau potable est transférée à La CACEM, Communauté d’Agglomération du Centre de la 

Martinique à compter du 1
er

 janvier 2004. Aujourd'hui la commune de SCHOELCHER ne produit pas d'eau potable, 

donc ne dispose ni de ressource ni de station de traitement. La ville est alimentée en eau potable à partir du réseau 

du SICSM. Un piquetage sur la conduite principale issue de la station de traitement d'eau de Rivière Blanche - St 

Joseph - assure après la livraison d'eau au réservoir de tête.  

En cas de pénurie, casse occasionnelle et générale ou problème quelconque sur le réseau, la ville peut acheter de 

l'eau potable au SCCNO et à la ville de Fort-De-France selon les disponibilités. 

Cependant, le principal fournisseur d’eau potable de la Ville de Schœlcher reste la Ville de Saint Joseph même si 

quelques petites quantités d’eau sont importées de la Ville de Fort-de-France. 

Le réservoir de Seailles d'une capacité de 2 590 M3 met en charge le réseau d'adduction de l'ensemble de la 

commune. 

Le réseau  

La longueur totale approximative du réseau est de : 34 Kms. Les canalisations sont en majorité en fonte ductile, en 

PVC, en acier ou en polyéthylène.   

Les réservoirs  

Ils permettent d'assurer la régulation de l'approvisionnement en apportant une sécurité, en cas d'accident grave, sur 

les conduites. Certains autorisent la régulation des pompages en fonction des périodes tarifaires d'EDF.   

Le réseau d'adduction alimente 20 réservoirs pour des capacités de stockage de 2 590 à  

51 mètres cubes et un volume total de stockage 16030 mètres cube.  

 

Désignation Vol. en m3 

Réservoir de Saint Joseph 3000 

Rés. Ravine Touza bas 700 

Rés. De Fond Rousseau 1000 

Rés. Lacroix 1 1000 

Rés. Lacroix 2 1000 

Rés. Cabre 700 

Rés. Campus 1000 

Rés. Norley 350 

Rés. Plateau Roy 1 1000 

Rés. Plateau Roy 2 1000 

Rés. Plateau fofo 1 1000 

Rés. Plateau fofo 2 1000 

Rés. Bénédictin 100 

Rés. ALmont 500 

Rés. Démarche bas 400 

Rés. Démarche haut 100 

Rés. Hilton 1 1000 

Rés. Hilton 2 1000 

Rés. Ravine Touza haut 100 

Rés. La Colline 80 

 

Il existe un équipement en satellites de télégestion et compteurs à tête émettrice sur les réservoirs de St-Joseph, Fond 

Rousseau et Ravine Touza qui permet une meilleure connaissance du réseau.  



 

 

SMDS Martinique (Extrait du rapport 2009)  



1) Chiffres clés  

 

2) Nombre de branchements -> Nombre total de branchements  

 

-> Décomposition par type de branchements  

 



3)  Les volumes comptabilisés -> Les volumes consommés hors VEG (Vente d’Eau en gros)  

 - périodes de relève des compteurs  

 - les volumes consommés par commune hors VEG  

 - Les volumes consommés par type de branchement hors VEG  

 - Caractéristiques des consommations hors VEG  

 - Liste détaillées des consommations de plus de 6000 m3/an hors VEG  

 

 

 

 

 

 
4) Le patrimoine du service  

 



-> Schéma de fonctionnement  

 

-> Les installations sur le réseau  

 - les stations de surpression et de reprise  

 - Châteaux d’eau et réservoirs  

 

 



 
 

-Bâches de reprise /surpression  

 



5) Le réseau -> Les canalisations  

-linéaire de canalisation par diamètre et par matériaux  

 
 

-> Les équipements de réseau  

 

 

 

 



-> Les branchements : les compteurs (répartition par âge et par diamètre)  

 

 

 

6) Bilan de l’activité : les volumes d’eau mis en distributions (exprimés en m3)  

 



 



Schéma d’assainissement 

L’assainissement, une compétence de la CACEM  

La CACEM régit également la politique d’assainissement sur son territoire et décide des modes de gestion des 

services publics de l’eau et de l’assainissement. Elle a ainsi créé la régie communautaire de l’eau et de 

l’assainissement Odyssi en 2004, reprenant les missions et le personnel de l’ex-régie des eaux de Fort-de-France et du 

SIAFOS.   

La CACEM définit la politique de l’eau et fixe les priorités d’investissement. ODYSSI a en charge la réalisation des 

travaux correspondants.  

Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) a été créé par ODYSSI (régie communautaire de la 

CACEM) le 1
er

 janvier 2006 mais il n’est, pour le moment, pas encore opérationnel. Un diagnostic de toutes les fosses 

septiques individuelles est à réaliser sur tout le territoire de la CACEM (N.B : 90 % des fosses septiques de la CACEM ne 

sont pas aux normes) avant de pouvoir donner des préconisations individuelles pour leurs mises aux normes.  

Un premier zonage d’assainissement communal…  

Le zonage d’assainissement pour SCHOELCHER a été approuvé par le Conseil municipal le 23 septembre 2004. 

L’intégralité du document est consultable en mairie.  

Le document précise la situation en matière d’assainissement, existante et à court terme, il va permettre à l'édilité 

d'appliquer une politique satisfaisante en matière d'assainissement, en ayant délimité, après enquête publique, les 

zones d'assainissement collectif et les zones d'assainissement autonome, conformément à la loi sur l'Eau du 3 janvier 

1992.  

Le zonage d’assainissement de la commune présentait, à titre indicatif, un phasage des travaux afin d'ordonner 

dans le temps les différentes opérations d'assainissement pour la commune de SCHOELCHER. Ces travaux seront 

conduits par la Régie Communautaire de l’Eau et de l’Assainissement qui en a la compétence.  

1) Diagnostic sérieux du réseau d’assainissement.  Cette phase constitue un préalable aux différents projets 

d’assainissement prévus sur la commune  

2) Réhabilitation des postes de refoulement principaux (Augmentation de la capacité des bâches). Insuffisance 

de la capacité des bâches et/ou des pompes des postes clefs que sont les groupes de refoulement de Fond 

Lahaye, Grand Village, Madiana et de l’Anse Madame. Il est donc indispensable qu’avant tout raccord 

supplémentaire, les postes soient entièrement réhabilités pour les postes de Madiana et de l’Anse Madame. 

L’intégration paysagère des dits postes devra être repensée. Le poste de Grand Village sera quant à lui 

supprimé et les effluents collectés seront raccordés gravitairement au réseau de l’Anse Madame Nord. Cette 

phase est chiffrée dans l’opération V qui consiste à poser une canalisation de diamètre 300 mm dans la ravine 

joignant Grand Village à la rivière Case Navire.  

3) Raccordement des quartiers Ravine Touza – Case navire  

4) Raccordement des quartiers Fond Bernier-La Colline  

5) Rétrocession de la station de Fond Lahaye et améliorations du process  

6) Raccordement des quartiers Lido - l’Enclos – Fond Collat  

7) Raccordement du quartier Terreville  

8) Antennes d’assainissement sur les quartiers Plateau Fofo, Anse Gouraud et Batelière. Ces projets pourront être 

réalisés selon le calendrier d’investissements au cours des 10 prochaines années.  



 



La CACEM, depuis le transfert de compétence a élaboré un programme d’assainissement communautaire, 

approuvé le 8 avril 2011 (délibération ci-après) afin que la mise en œuvre et l’exploitation des dispositifs 

d’assainissement soit d’une meilleure efficacité. La carte du zonage du programme d’assainissement 

communautaire est en annexes.  

Extrait du rapport final du Programme d’assainissement communautaire – Saunier et associés  

Préambule :  

Afin de mettre en place une programmation des travaux d’assainissement cohérente avec la politique 

d’aménagement des villes, la CACEM a souhaité l’élaboration d’un document de synthèse des différents 

schémas d’assainissement.  

Cette programmation des travaux d’assainissement, soumis à la CACEM, répond à trois grandes préoccupations 

propres à la mise en place d’une politique de développement durable à savoir : -Garantir à la population, 

l’évacuation et le traitement des eaux usées, sans soucis, -Protéger les milieux naturels superficiels (cours d’eau, 

baie des flamants) et souterrains  

(nappe phréatique et alluviale) -Anticiper la croissance démographique et économique de la ville de 

Fort-de-France et de ses communes limitrophes saint-Joseph, le Lamentin, Schœlcher  

La mise en place du contrat de baie de la CACEM souligne la volonté de restaurer la qualité de la baie de 

Fort-de-France. L’assainissement, pour répondre aux objectifs de qualité doit s’engager dans une phase de 

profonde transformation, de la collecte au traitement en station d’épuration.  

Dans le cadre du schéma intercommunal, le devenir des eaux usées a été analysé sur la base des zonages des 

communes du Lamentin, de saint-Joseph et de Schœlcher et du schéma directeur d’assainissement de 

Fort-de-France.  

L’objet final est de présenter : -Les extensions de réseaux de collecte et des capacités de traitement par 

tranches prévisionnelles pressenties pour chaque commune, -Le programme sommaire de la gestion et du 

contrôle ou du raccordement des mini-stations privées. Suite à ce programme, il est proposé un chiffrage de 

chaque opération et une actualisation de la programmation et des coûts des opérations envisagées dans les 

zonages réalisés en 2001, 2002 et 2003 pour les communes du Lamentin, de Schœlcher et Saint-Joseph. Les 

données récentes du schéma directeur d’assainissement de Fort-de-France seront reprises.  



 



 
-> La station de Fond Lahaye (Schœlcher)  

 

-> La station de la Pointe des Negres (Fort-de-France) -> Bilan des investissements -> Bilan des investissements pour 

la réalisation des extensions  

 



 



 

 



 



 

-> Actualisation des investissements par rapport à leur échéance  

 



 



 



 



 



 



Elimination des déchets 

Notice sur les déchets  

Dans le cadre du transfert de la compétence environnement de la commune de Schœlcher à la Communauté 

d’Agglomération Centre de la Martinique, le ramassage et le traitement des déchets de la commune est assurée 

par la Communauté.  

Un plan d’actions et l’organisation des services se rapportant à cette compétence ont été mis en place par la 

CACEM conformément au Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés de la Martinique. 

Aujourd’hui, collecte des déchets, des encombrants, curage des caniveaux et des ravines représentent un budget 

de 39 millions d’euros.  

Sur la commune,  

- La collecte des ordures ménagères est réalisée 2 à 3 fois par semaine selon les secteurs et elles sont 

acheminées directement vers l’usine d’incinération de la CACEM à Dillon ; le centre de transfert qui se 

situait à Case Navire où étaient compactés les déchets puis transportés à la décharge, a été supprimé.  

- Le ramassage des encombrants qui se fait régulièrement une fois par semaine et à la demande des 

particuliers.  

- Une déchetterie a été construite à Case Navire, point central pour les habitants avec deux accès l’un par 

le bourg, l’autre par Ravine Touza. Elle est opérationnelle depuis second trimestre 2006.   

 

L’information sur les prestations CACEM a été faite dans une plaquette d’information qui a été distribuée chez tous 

les habitants de la commune. Une brigade de l’environnement a été constituée avec comme mission la prévention, 

la sensibilisation des citoyens sur la protection de l’environnement. Si nécessaire la brigade devra évoluer dans le 

cadre de la réglementation, vers une mission de répression pour ceux qui persistent à avoir une attitude 

irresponsable.  

 
 

 


